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Ministère du Développement  

Rural et de l’Environnement 

 

 

 

D.G.L.T.E   Arrêté MDRE n°  1248 
   fixant la liste des végétaux et produits végétaux dont l’introduction  

en territoire national est prohibée 

 

 

LE MINISTRE DU DÉVELOPPEMENT RURAL ET DE L'ENVIRONNEMENT,  

 

Vu la loi n°2000-42 du 26 juillet 2000 relative à la protection des végétaux ; 

 

Vu le décret n°119/2002 du 27 octobre 2002 portant nomination des certains membres du Gouvernement ; 

 

Vu le décret n° 157/84 du 29 décembre 1984 portant règlement  organique relatif aux attributions des Ministres ; 

 

Vu le décret n° 028/99/PM du 20 juillet 1999 fixant les attributions du Ministre du Développement rural et de 

l'Environnement et  l'organisation de l'administration centrale de son département ; 

 

Vu le décret n° 062 - 2002 du  25 Juillet 2002 portant règlement général d'application de la loi n° 042/2000 du 26 

juillet 2000 relative à la protection des végétaux ; 

 
ARRÊTE 

 

Article 1er/ : En application de l’article 16 du décret n° 062 - 2002 du  25 Juillet 2002 portant règlement 

d’application de la loi n° 2000-42 du 26 juillet 2000, le présent arrêté fixe la liste des végétaux et produits 

végétaux dont l’introduction en territoire national est prohibée. 

 

 Article 2/ : L’introduction en Mauritanie des végétaux et produits végétaux énumérés ci-dessous est prohibée  

 

 

- Céreales (sorgho, mais, riz, 

mil, blé, orge et autres) 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

- Palmiers et espèces similaires 

d’ornement 

 Végétaux et produits végétaux à l’exception des vitro-plants et les fruits  

sans rafle pour le dattier en provenance des pays où la maladie du Bayoud  

et le charançon rouge asiatique sont présents.  

 

- Arachide 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

- Henné (lawsonia inermis) et 

luzerne (medicago sativa) 

 

 Plantes en provenance des pays où la maladie du Bayoud est présente. 

- Cucumis, solanum spp, 

lycopersicum spp et autres 

espèces maraîchères 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

- Eichhorinia crassipes 

- Pistia spp 

 Végétaux et produits végétaux en provenance de tous les pays 



 

 

2 

2 

- Salvinia molesta 

- Typha australis 

 

- Terre, sable ou terreau 

organique (autres que le 

compost et la tourbe traité 

industriellement) 

 

 En état seul ou accompagnant les végétaux ou produits végétaux  

en provenance de tous les pays 

- Emballage usagé de toute 

nature végétale 

 

 En provenance de tous les pays  

 

Article 3/ : Des dérogations aux dispositions de l’article précédent pourront être accordées  par décision 

spéciale du Ministre chargé de l’Agriculture mais exclusivement pour des fins de recherche scientifiques ou 

d’expérimentation. 

 

L’introduction ne pourra se faire que dans les conditions fixées par cette décision. Les envois en question seront 

soumis au contrôle direct et permanent du service chargé de la protection des végétaux et un lieu de destination 

pourra leur être imposé. 
 

Article 4/ : Le Secrétaire Général du Ministère du Développement rural et de l'Environnement est chargé de 

l'application du présent arrêté, qui sera publié au Journal Officiel de la République Islamique de Mauritanie. 

 

 

 

                                                                                                        Fait à Nouakchott le 12/11/2002 
 
 
      BA BOCAR SOULE 

 
 
Ampliations 

MSG/PR.....3 

SGG...........3 

MDRE.......10 

J.O..............3 
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   Liste des végétaux et produits végétaux dont l’introduction  

en territoire national est prohibée 
 

 

 

 

 

Céréales (sorgho, mais, riz, mil, blé, 

orge et autres) 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

Palmiers dattiers et espèces 

similaires d’ornement 

 Végétaux et produits végétaux à l’exception des vitro-plant et les fruits  

sans rafle pour le dattier en provenance des pays où la maladie du Bayoud  

et le charançon rouge asiatique sont présents.  

 

Arachide 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

Henné (lawsonia inermis) et luzerne 

(medicago sativa) 

 

 Plantes en provenance des pays où la maladie du Bayoud est présent. 

Cucumis, solanum spp, 

lycopersicon spp et autres espèces 

maraîchères 

 

 Plantes en provenance de tous les pays 

Eichhorinia crassipes 

Pistia spp 

Salvinia molesta 

Typha australis 

 

 Végétaux et produits végétaux en provenance de tous les pays 

Terre, sable ou terreau organique 

(autres que le compost et la tourbe 

traité industriellement) 

 

 En état seul ou accompagnant les végétaux ou produits végétaux  

en provenance de tous les pays 

Emballage usagé de toute nature 

végétale 

 

 En provenance de tous les pays  

 

 

 

 

 

 

 

 

 


